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La buse du fossé situé à 
l’entrée de ma propriété est très 
ancienne. Elle est déteriorée et 

commence à s’effondrer. Du coup, elle 
se bouche régulièrement, notamment en 
cas de forte pluie. La Communauté de 
Communes peut-elle remplacer 
cette buse ?

L es busages qui permettent d’accéder aux propriétés privées 
depuis les voies publiques de circulation sont à la charge 
exclusive des propriétaires. C’est à eux que revient d’entrete-

nir, de nettoyer, de réparer ou de remplacer ces équipements. 
Il faut d’ailleurs noter qu’en cas de rénovation ou d’installation 
nouvelle, il est obligatoire de solliciter une « autorisation de voirie » 
auprès du gestionnaire de la voie : Conseil général pour les départe-
mentales, commune pour les voies communales en agglomération, 
Communauté de Communes pour les voies communales hors agglo-
mération. Lorsqu’elles sont accordées, ces permissions précisent 
toujours les obligations légales imposées au demandeur : installa-
tion de buses aux normes (avec tête de sécurité comme sur la photo 
ci-dessus), et nécessité d’entretenir les équipements afin de mainte-
nir la fonction d’évacuation des fossés. Ces règles valent de la même 
manière pour les entrées d’habitation et pour les entrées de parcelles 
agricoles. Précisons que la réglementation impose également aux 
propriétaires qui disposent d’un exutoire sur leur terrain de s’assurer 
qu’il joue bien son rôle et qu’il permet aux eaux pluviales de s’écou-
ler.

lecteurs@sudestmanceau.com / BP 15 rue des écoles 72250 Parigné-l’Évêque

Prochain numéro en septembre

C’EST VOUS QUI LE DITES VOIRIE



E n mars prochain, vous élirez de nouvelles équipes municipales. 
Cette élection sera assez différente des scrutins précédents car 
la toute dernière réforme territoriale a prévu de rendre plus lisible 

et plus transparente la désignation des délégués communautaires. 
Jusqu’alors en effet, les élus des Conseils de communauté étaient 
désignés par les Conseils municipaux après les élections municipales. 
À partir de 2014, les listes qui se présenteront à vos suffrages indique-
ront clairement quelles personnes deviendront élus communautaires 
en cas de succès de la liste.
Cette réforme prévoit en outre une rationalisation de la composition 
des Conseils de communauté, en fixant le nombre de délégués par 
commune proportionnellement à la population. Ainsi, le Conseil de 
la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau sera 
formé de 31 membres : 11 pour Changé, 9 pour 
Parigné-l’Évêque, 4 pour Brette-les-Pins de 
même que pour Saint-Mars-d’Outillé et 3 pour 
Challes.
Plus démocratiques, plus simples, ces 
nouvelles règles devraient rapprocher davan-
tage les administrés des institutions intercom-
munales. Et compte tenu de l'importance prise 
par ces structures dans l'action publique, c'est 
une avancée dont il convient de se réjouir.<

René Logereau
Président de la Communauté de Communes 

du Sud-Est du Pays Manceau

UN NOUVEAU 
CONSEIL EN 2014

SUR VOTRE AGENDA
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20 août
Changé accueille 
la 2ème étape du Tour 
de France des motos 
anciennes.

7 et 8 septembre
Forums associatifs : Brette-
les-Pins, Changé, Parigné-
l’Évêque, Saint-Mars-
d’Outillé le 7, Challes le 8.

15 septembre
Rando gourmande à 
Brette-les-Pins avec 
pour thème le Nord de 
la France.

20 et 21 juillet
Épreuves nationales
de courses canines 
au cynodrome
de Parigné-l’Évêque.

ÉDITO RÉFORME TERRITORIALE



Début juin 2013 : les travaux se poursuivent selon le calendrier prévu.

  EN BREF

Suite à la réforme territoriale, à compter des 
élections municipales de 2014 le Conseil de la 
Communauté de Communes du Sud-Est du Pays 
Manceau comptera 31 membres et non plus 30. 
En outre, il n’existera plus de délégués sup-
pléants. Et la répartition des sièges par com-
mune est fixée selon la population : 11 élus pour 
Changé, 9 élus pour Parigné-l’Évêque, 4 élus pour 
Brette-les-Pins, 4 élus pour Saint-Mars-d’Outillé 
et 3 élus pour Challes.

Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°44 / 04

ACTUALITÉ LOGEMENT

L a résidence intergénérationnelle du Gué-Perray 
se trouve à Changé à l’est de l’allée du Pont dans 
le prolongement du lotissement en cours d’amé-

nagement. Elle est constituée de quarante maisons 
individuelles (T1 bis, T2 et T3) avec un seul niveau : 
le plain-pied permet ainsi d’accueillir les personnes à 
mobilité réduite. L’ensemble comprend également une 
maison de quartier ainsi qu’un studio qui pourra être 
loué ponctuellement par les proches des résidents. Le 
tout sur un parc arboré et agrémenté d’espaces verts 
partagés. À noter qu’un effort particulier a été fait en 
matière de consommation énergétique afin de limiter 
les frais des locataires. Les maisons sont construites 
par Mancelle d’Habitation et la Communauté de 

Communes apporte son appui financier à hauteur du 
coût de huit logements. C’est la commune de Changé, 
porteuse du projet, qui gère la résidence au travers de 
son Centre Communal d’Action Sociale (CCAS).

Un état d’esprit
original et novateur
La résidence du Gué-Perray a pour ambition de faire 
vivre ensemble des jeunes familles et des personnes 
âgées. Il s'agit de favoriser le lien social entre les généra-
tions en valorisant les actions de solidarité envers les 
uns et les autres. Signée par les résidents, la charte 
« Bon Voisin’Âge » fait la promotion du dialogue et de 
l'entraide et encourage les initiatives des habitants. Au 
coeur des logements, la Maison de quartier sera d’ail-
leurs un lieu d’animations et de rencontres et formera le 
point d’ancrage de la vie de la résidence. Les premiers 
locataires qui profiteront de cette résidence originale 
sont attendus vers la mi-septembre. Et l'ensemble de 
l'aménagement devrait être inauguré le 28 septembre.<

Zoom
Les demandes de logements sont ins-
truites par le CCAS de la ville de Changé. 
Information auprès de Catherine Brondel 
et de Christelle Boucher : 02 43 50 33 33.

GUÉ-PERRAY : BIENTÔT LES 
PREMIERS LOCATAIRES 
À Changé, la résidence intergénérationnelle du Gué-Perray devrait voir ses premiers locataires 
emménager à la fin de l’été. Soutenu par la Communauté de Communes, ce projet municipal 
ambitieux vient enrichir l’offre locative locale de quarante habitations. Bonne nouvelle.
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ACTUALITÉ TRANSFERT DE COMPÉTENCES

L’ÉCOLE DE MUSIQUE PREND
SON ENVOL

«N ous avons souhaité fusionner les écoles de 
musique de Changé, de Parigné-l’Évêque 
et de Saint-Mars-d’Outillé en une seule 

structure intercommunale afin de rendre accessible 
l’apprentissage musical au plus grand nombre » affirme 
Bernard Lair, vice-Président de la Communauté en 
charge du sport, de la culture et de l’enfance jeunesse. 
Il renchérit : « troisième école de musique du dépar-
tement pour le nombre de ses élèves, notre école 
communautaire restera un établissement de proximité 
et s’ouvrira le plus possible sur l’extérieur, notamment 
sur le monde scolaire ».

Un projet politique : la musique pour tous
La volonté des élus est de pérenniser et d’étoffer l’offre 
d’enseignement musical sur l’ensemble du territoire, 
de développer des projets communs sur les trois sites 
géographiques (Changé, Parigné-l’Évêque, Saint-
Mars-d’Outillé), de renforcer les équipes pédagogiques 
en regroupant les heures d’enseignement, de promou-
voir les pratiques collectives, de créer des classes 
pour les instruments les moins pratiqués. Bernard Lair 
précise :  « nous voulons favoriser les apprentissages 
dans un cadre éducatif et construire le meilleur service 
possible. C’est pourquoi nous mettons en place une 
politique tarifaire attractive, nous proposerons aux 
écoles primaires des interventions dans leurs locaux, 
nous apporterons notre soutien aux associations de 
pratique amateur, nous favoriserons la diffusion et la 
représentation de notre école communautaire ».

2013-2014 : une année de transition
Le transfert de compétence est opérationnel depuis 
le 1er juillet dernier, ce qui signifie que l’ensemble des 
personnels (techniciens et enseignants) qui travail-
laient dans les trois écoles municipales sont désormais 
salariés par la Communauté de Communes et que la 
Communauté gère administrativement et juridiquement 
les établissements. « Par ses implications en matière de 
finances, d’organisation du service public, et, surtout, 
de ressources humaines [la trentaine d’employés des 
écoles rejoint la trentaine d’agents communautaires 
actuels - ndlr], ce transfert de compétence est l’un des 
plus importants de l’histoire de notre Communauté » 
rappelle Bernard Lair. « Afin d’assurer la transition la 
plus efficace possible, nous avons donc décidé de 
consacrer cette première année sous gestion commu-

nautaire à l’élaboration de l’architecture organisation-
nelle, et à la définition du projet d’établissement et 
des principes pédagogiques de l’école  » ajoute-t-il. 
Missions qu’il reviendra à la nouvelle équipe de direc-
tion de mener à bien, dans la concertation et dans le 
cadre du projet politique. Pendant ce temps, les sites 
actuels continueront de fonctionner comme ils en 
avaient l’habitude jusqu’alors. « Et en septembre 2014, 
nous aurons la première rentrée pleinement commu-
nautaire, avec un projet abouti auquel auront contribué, 
ensemble, tous les enseignants » annonce Bernard 
Lair. Et de conclure  : « nous rencontrons les équipes 
pédagogiques régulièrement depuis plusieurs mois et 
la motivation sincère et déterminée qu’elles expriment 
est selon moi la meilleure garantie que notre école 
communautaire sera une belle et grande réussite ».<

Depuis le 1er juillet, les trois écoles de musique du Sud-Est Manceau ne forment plus qu’un 
seul établissement placé sous la responsabilité de la Communauté de Communes. Un transfert 
d’envergure qui exprime un projet politique fort. Présentation.

Audition publique de classe de batterie : Mattéo motivé !



ÉCONOMIE VIE DES ENTREPRISES
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«L ’axe de développement que j’ai choisi se 
situe davantage du côté du service que 
de la pure production » déclare Benoît 

Thommeret. « C’est d’ailleurs en partie le sens de 

notre changement de nom : MecaMaine Industrie 
est aujourd’hui une véritable société de services en 
mécanique industrielle. Nous nous adaptons aux 
besoins de nos clients et nous leur offrons un suivi 
toujours personnalisé ». Dix-huit mois après son arrivée 
aux commandes de l’entreprise basé au Perquoi à 
Changé, Benoît Thommeret est serein : « nous sommes 
nettement en avance sur notre business plan initial ». 
De fait, MecaMaine a vu sa production augmenter et 
ses secteurs d’activité s’élargir (notamment dans le 
domaine parapharmaceutique et dans la fabrication 
de biens d’équipement). « Cette dynamique globale 
conforte les équipes car elle les valorise et les place 
dans des perspectives de progression » confie Benoît 
Thommeret. « Nos techniciens ont dix ans d’expérience 
en moyenne, ils sont capables d’une grande réactivité, 
et sont régulièrement formés aux évolutions technolo-
giques » précise-t-il.

Nouveaux outils : investir pour l’avenir
2013 sera une année charnière pour MecaMaine. En 
effet, d’ici la rentrée de septembre, un tour permettant 
de traiter des pièces de grande dimension et un nouveau 
centre d’usinage vont venir compléter la palette d’outils 
de la société. « Avec ces équipements, nous allons 
pouvoir accroître notre offre et répondre encore plus 
vite aux sollicitations de nos partenaires  » annonce 
Benoît Thommeret. Ces évolutions restent suivies de 
près dans le cadre du dispositif d'accompagnement 
financé par la Communauté de Communes et Carrefour 
Entreprise Sarthe. Benoît Thommeret explique : « je 
continue de voir mon parrain avec lequel j’entretiens 
des échanges toujours fructueux. Son regard extérieur 
sur la durée m’apporte des éclairages précieux ». Une 
entreprise solide, un porteur de projet ambitieux, des 
soutiens efficaces, bref, une reprise d'activité particu-
lièrement réussie.<

FBI DEVIENT MECAMAINE INDUSTRIE
Premier porteur de projet à bénéficier l’an passé du soutien croisé de la Communauté et de 
Carrefour Entreprise Sarthe pour la reprise de l’entreprise FBI, Benoît Thommeret poursuit 
habilement le développement de sa société. Rencontre avec un entrepreneur... entreprenant.

Benoît Thommeret : un entrepreneur déterminé.

Contact
Tél : 02 43 40 03 28
accueil@mecamaine.fr

  EN BREF

<À Changé, l’entreprise Nord Technique est devenue Urbanéo. Spécialiste du mobilier urbain, la 
société marque ainsi son souhait de rendre plus forte sa marque et notamment ses nouveaux produits 
élaborés dans une démarche d’éco-conception. Contact : Yves Font - 06 12 79 29 89  ou 02 44 81 74 09.

<Nouveau service au centre de soins à Parigné-l’Évêque : Béatrice Boulay y exerce son activité de relaxologue 
praticienne REIKI.

<Erratum - Le numéro de téléphone du cabinet d’infirmière de Cécile Péan à Challes que nous indiquions dans 
notre dernière édition était érroné. Le numéro correct est : 06 76 61 62 32.



LA ZONE DU RUISSEAU 
MISE EN LUMIÈRE

ÉCONOMIE ZONES D’ACTIVITÉ COMMUNAUTAIRES
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L es dix-sept lampadaires qui éclairaient la zone 
du Ruisseau à Parigné-l’Évêque depuis plusieurs 
années ont laissé place, au mois de mai dernier, 

à vingt nouveaux candélabres flambant neufs. Conçue 
en collaboration avec les services et les élus munici-
paux, cette rénovation de l’éclairage public s’est 
accompagnée d’une mise aux normes de l’armoire de 
commande électrique du secteur. « Nous tenons à nous 
montrer aussi attentifs à la qualité des aménagements 
et des équipements des zones d’activité nouvelles que 
nous construisons, qu’aux espaces plus anciens dont 
nous assurons la maintenance et, le cas échéant, le 
développement » déclare Martine Renaut, vice-Prési-
dente de la Communauté en charge du développement 
économique. De fait, sur le Ruisseau, l’éclairage n’était 
plus satisfaisant et plusieurs réverbères, en fin de vie, 
étaient même détériorés.

Des équipements performants
Les nouveaux candélabres installés ont été choisis sur 

le même modèle que ceux que la commune de Parigné-
l’Évéque installe depuis plusieurs mois. « L'intérêt de 
ce choix n'est évidemment pas seulement esthétique » 
précise Martine Renaut. Et pour cause : très sobres 
en consommation électrique, ils permettront de réali-
ser d'importantes économies. En outre, leur concep-
tion offre une lumière optimisée uniquement dirigée 
vers le sol et limite donc la pollution lumineuse ainsi 
que la gêne de la faune et de la flore. Ce qui est tout 
à fait conforme à la labellisation 3 étoiles de Parigné-
l’Évêque par l’Association Nationale pour la Protection 
du Ciel et de l’Environnement Nocturne.<

Zoom
Confiés à la société Cegelec, et réalisés 
sous maîtrise d’œuvre communautaire 
directe, les travaux ont coûté 31 000 € 
environ.

Si la Communauté de Communes a la charge d’aménager les nouveaux espaces d’activité, 
elle n’en oublie pas pour autant l’entretien et l’amélioration des zones existantes. À Parigné-
l’Évêque, le Ruisseau dispose par exemple depuis ce printemps d’un nouvel éclairage.

Vingt nouveaux candélabres éclairent désormais la zone du Ruisseau.



Hermine Guislain à sa table de travail.

PETITE ENFANCE / ENFANCE / JEUNESSE ANIMATEURS

HERMINE GUISLAIN : 
L’ANIMATRICE DESSINATRICE

L’Écho Communautaire : Pouvez-vous vous présenter 
en quelques mots ?
Hermine Guislain : J’ai 24 ans et je travaille depuis 6 
ans au Centre Rabelais, comme animatrice vacataire 
sur le secteur enfance. J’ai également été engagée 
quelques mois l’an passé pour les mercredis loisirs. En
parallèle, je poursuis des études d’histoire à l’Univer-
sité du Maine. Je souhaite devenir professeur d’his-
toire-géographie.
L’Écho Communautaire : Parlez-nous de votre 
pratique...
Hermine Guislain : Depuis que je sais tenir un crayon, 
je griffonne sans cesse. J’ai un faible pour les portraits,
notamment au fusain. J’avais envisagé les Beaux-Arts, 
mais aujourd’hui, je me suis engagée dans une autre 
voie professionnelle. Aussi, ma pratique est devenue 
plus personnelle, et plus occasionnelle.
L’Écho Communautaire : Pourquoi avoir participé à la 
réalisation de la dernière plaquette jeunesse ?
Hermine Guislain : Un animateur de l’équipe jeunesse, 
qui connaît mon goût pour le dessin, m’a demandé si je
souhaitais réaliser quelques planches. J’ai accepté car 

je trouvais le projet intéressant. J’ai déjà travaillé avec 
d’autres associations, bénévolement, et je réalise aussi 
des portraits pour mes amis. Cette maîtrise du dessin 
m’a été jusqu’ici très utile notamment pour la décora-
tion et les ateliers auprès des enfants. J’espère m’en 
servir aussi pour mon futur métier d’enseignante !<

Peut être avez vous remarqué, au dos de la plaquette « Espaces Jeunes », des dessins illustrant 
le montage de projets. Ils ont été réalisés par Hermine Guislain, animatrice au Centre Rabelais 
et artiste à ses heures. Portrait.

  EN BREF

La Communauté de Communes 
vient d’éditer un Guide Petite En-
fance. Destiné aux familles, le docu-
ment présente les offres de services 
communautaires pour les enfants 
de 0 à 6 ans : Relais Petite Enfance, 
réseau de multi-accueils et accueil 
de loisirs pour les vacances et les 
mercredis. Le guide est disponible 
en téléchargement sur le site Inter-
net communautaire :
http://www.cc-sudestmanceau.fr
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PETITE ENFANCE / ENFANCE / JEUNESSE VACANCES D’ÉTÉ
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ÉTÉ 2013 : LE PLEIN DE NOUVEAUTÉS
En juillet, Merlin s’invite dans les accueils de loisirs des 3-11 ans. Aménagement, décor, 
personnages, tout est mis en place pour faire vivre aux enfants une aventure fantastique. Mais, 
qu’elles soient destinées aux petits ou aux grands, bien d’autres surprises sont prévues...

C omme chaque année, les équipes du Rabelais 
ont élaboré un programme d’activités pour l’été 
2013 et un thème tout particulier a été retenu 

pour les enfants de 3 à 11 ans : Merlin l’enchanteur. 
Ce sont donc la légende de Merlin et la thématique 
médiévale qui vont servir de support pendant un mois 
pour les ateliers longs, les sorties et les grands jeux. 
« Le thème doit parler aux plus petits comme aux plus 
grands. Il permet aux animateurs d’imaginer un large 
panel d’activités, et d’écrire une histoire collective, 
fédératrice et adaptée aux différentes tranches d’âge » 
explique Sophie Carré, coordinatrice enfance. Ce qu’on 
appelle dans le jargon de l’animation la « fabulation ».

Partir à l’aventure
 « La thématique est déployée sur tout le mois de juillet, 
ce qui allège nos aménagements de salles, même 
s’ils évoluent tout au long du mois avec les enfants » 
explique Adèle Penez, responsable de l’accueil de 
loisirs sur le site de Parigné-l’Évêque. L’idée principale 
est de proposer aux enfants un nouvel univers. « Ils sont 
accueillis dans des locaux scolaires qu’ils connaissent 
par ailleurs. Nos animations  doivent réussir à créer 
une rupture avec le quotidien de l’école  » précise 
Adèle Penez. Chaque semaine est pensée comme une 
mini-aventure, avec un fil conducteur sur les quatre 
semaines. Cela permet à ceux qui viennent seulement 
quelques jours de vivre une vraie histoire, avec un 
début et une fin. « Les animateurs se sont véritablement 
appropriés la thématique. Pour Merlin, ils se nourrissent 
des personnages que tout le monde connaît pour faire 
une vivre une nouvelle histoire, celle des enfants ! » 
conclut Adèle Penez.

Les nouveautés
Par ailleurs, côté enfance, deux nouveaux camps récla-
més par les enfants voient le jour cette année : « Rock’n
Roll camp » et « Mini-chefs ». Ce dernier a connu un 
très gros succès lors des inscriptions (44 inscrits pour 
24 places disponibles). Les camps équitation et multis-
ports ont évolué, avec un changement de site. Enfin, 
après trois années de fonctionnement, le camp « école 
des sorciers » vit sa dernière aventure cet été. Côté 
jeunesse, l’activité est en recrudescence avec davan-
tage d’activités sur place en parallèle des mini-séjours. 
Ces derniers sont passés de 3 à 4 jours à la demande 
des familles. Des activités novatrices voient le jour : 
« graphik expérience » ou encore « semaine glisse ». Le 
festival du jeu à Parthenay est une nouvelle destination, 

et l’activité «  trappeur » a été transformée en séjour. 
Enfin, le voyage en Espagne fait écho à la thématique 
européenne abordée tout au long de l’année, notam-
ment avec la semaine aux Pays Bas. Si les inscriptions 
ont été plus tardives (avec deux mini-séjours mis sur 
le banc de touche), d’autres activités font carton plein, 
avec des difficultés pour répondre favorablement à 
tous les jeunes. « Nous avons eu beaucoup de retours 
positifs cette année de la part des parents, notamment 
sur la diversité des activités proposées : il y en a pour 
tous les goûts » se félicitent les coordinateurs Sophie 
Carré et Mickaël Bellamy. <

Maquillages et déguisements pour des ateliers réussis.

Contact
Le Rabelais
Tél : 02 43 40 13 04
accueil-rabelais@orange.fr



«A près une délégation de service public puis 
une prestation auprès de sociétés privées, 
nous avons décidé de gérer notre Service 

Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) en 
régie directe » explique Jean-Luc Cosnuau, vice-Pré-
sident de la Communauté en charge de la protection de 
l’environnement. La raison ? « Offrir un service de proxi-
mité dans lequel le conseil et l’accompagnement sont 
les priorités ». Alain Dutertre, agent communautaire, 
a ainsi suivi une formation spécialisée, et depuis une 
dizaine de mois c’est lui qui exécute toutes les missions 
techniques du SPANC. « C’est un travail qui demande 
de la rigueur car il s’agit de vérifier des installations qui 
sont censées durer de longues années. Les usagers ne 
doivent pas avoir de mauvaises surprises » dit-il.

Trois missions et le plein de conseils
Le SPANC comprend trois missions : le diagnostic des 

assainissements existants dans le cadre d’une vente 
immobilière, le contrôle de conception des équipe-
ments nouveaux (neuf ou réhabilitation) et le contrôle 
de réalisation des travaux. « Depuis septembre dernier, 
nous avons réalisé une trentaine de diagnostics, plus 
de quarante-cinq études de conception et environ 
quarante contrôles de travaux  » décrit Alain Dutertre. 
Il ajoute : « sur le terrain, les choses se passent bien, 
même si parfois nous sommes sollicités à la dernière 
minute  ». En régie directe, totalement déconnecté 
d’intérêts commerciaux, le SPANC communautaire 
joue aussi un rôle crucial de conseil. Jean-Luc Cosnuau 
explique : « Pour les constructions neuves et les réhabi-
litations, Alain Dutertre peut apporter son éclairage 
technique dès le début du projet. Ce qui permet aux 
usagers de mieux comprendre les différences entre les 
filières et pourquoi la fosse toutes eaux associée à un 
épandage traditionnel est la solution qu’il convient de 
privilégier à chaque fois que c’est possible ».

Aides à la réhabilitation :
des dispositifs existent
« Les particuliers sont assez mal informés des soutiens 
financiers dont ils peuvent bénéficier » déclare Jean-Luc 
Cosnuau. Il faut pourtant savoir que plusieurs aides à 
la réhabilitation sont possibles  : l’éco-prêt à 0% que 
toutes les banques doivent proposer, le prêt à l’amélio-
ration de l’habitat à 1% offert par les Caisses d’Alloca-
tions Familiales, et la subvention de l’Agence Nationale 
de l’Habitat. Accordée sous conditions de ressources, 
cette dernière aide peut déclencher une subvention 
supplémentaire accordée par le Conseil général de 
la Sarthe. Jean-Luc Cosnuau conclut : « même les 
foyers modestes disposent ainsi d’outils adaptés pour 
s’équiper conformément à la réglementation. À titre 
d’exemple, l’éco-prêt peut atteindre 10 000 €, rembour-
sables sans intérêts sur 10 ans ».<

Zoom
Tarifs 2013 du SPANC : diagnostic 
d’une installation en vue d’une vente 
immobilière : 101,75 € TTC, contrôle de 
conception d’une nouvelle installation : 
54,15 € TTC, contrôle de réalisation des 
travaux : 96,82 € TTC.
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ENVIRONNEMENT ASSAINISSEMENT AUTONOME

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF : 
AU SERVICE DES USAGERS
En Sud-Est Manceau, le Service Public d’Assainissement Non Collectif est assuré en régie 
directe depuis septembre 2012. Retour sur une première année de fonctionnement avec 
Jean-Luc Cosnuau, vice-Président de la Communauté, et Alain Dutertre, chargé des contrôles.

Alain Dutertre vérifie la bonne exécution des travaux.



C ’est sous un soleil de plomb - et malgré un 
début de matinée fort peu engageant - que les 
lauréats du concours des « Jours Verts » sont 

partis en sortie pédagogique ce 17 juin 2013. Scolarisés 
à Parigné-l’Évêque dans la classe de CM2 de Christelle 
Tessier, les enfants ont commencé leur journée par 
une visite du centre de tri des emballages du Mans. 
Opérationnelle depuis l’année dernière, cette nouvelle 
usine reçoit justement les matériaux triés par les foyers 
du Sud-Est Manceau. « À la maison, tout ce que vous 
jetez dans votre bac à couvercle jaune arrive ici » leur a 
expliqué Samuel Hervagault le directeur du site. « Avec 
nos machines et nos équipes, nous séparons ensuite 
les différents matériaux puis nous les expédions dans 
des usines de recyclage ». Et puisqu’une démonstra-
tion est toujours plus claire qu’un long discours, les 
écoliers ont ensuite suivi le parcours des emballages 
sur l’ensemble de la chaîne du tri. Une visite particuliè-
rement instructive pour des apprentis trieurs déjà bien 
convaincus de la nécessité de trier les déchets.

Destination l’Arche de la Nature
La sortie s’est poursuivie à l'Arche de la Nature à 
Changé. Après un pique-nique dans la bonne humeur 
près des granges, puis une promenade entre les enclos 

des poules, des lapins, des moutons, des porcs, des 
chèvres et des chevaux, l’après-midi s’est achevé par 
une animation sur le compostage. L'occasion pour 
Frédérique, la responsable du potager bio, de faire 
découvrir aux enfants le phénomène de la maturation 
du compost. L'identification de la faune très variée à 
l'oeuvre dans ce processus naturel fut notamment un 
moment très apprécié. Fourmis, cloportes, araignées et 
scarabées ont ensuite été consciencieusement repla-
cés là où ils avaient été délogés. Un lavage de mains 
plus tard, tout le monde dégustait quelques légumes 
bio et se désaltérait d'une infusion à la menthe cueillie 
dans le jardin quelques instants plus tôt. Une journée 
ludique et pédagogique bien remplie !<

  EN BREF

Nouveau ! Les enveloppes kraft sont désormais 
acceptées dans le bac de collecte sélective. 
Et n’oubliez pas : les emballages doivent 
être vides et il convient de ne pas les 
imbriquer les uns dans les autres (sur-
tout s’ils sont composés de matériaux 
différents).

Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°44 / 11

ENVIRONNEMENT ÉDUCATION À L’ENVIRONNEMENT

JOURS VERTS : À LA DÉCOUVERTE 
DU COMPOSTAGE
La Quinzaine de l’Environnement s’appelle désormais « Les Jours Verts ». Proposé par la 
classe de CM2 de Christelle Tessier, ce nouveau nom a été élu parmi 16 propositions et a valu 
à ses auteurs de gagner une sortie pédagogique. Reportage sur les pas des lauréats.

Recherche très appliquée des « petites bêtes » dans le compost du potager bio à l’Arche de la Nature.
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Zoom
En grande partie automatisée, les chaînes de tri des em-
ballages ne repèrent pas convenablement les flaconnages 
en plastique complètement écrasés. Ainsi, par exemple, 
certaines bouteilles d’eau minérale sont considérées 
comme des cartonnages plats et sont rejetées en bout de 
circuit. 
Pour gagner de la place dans le bac de collecte sélective, 
il suffit donc de compresser les bouteilles de haut en bas, 
sans les aplatir.
Et n’oublions pas que la consommation d’eau du robinet 
permet de réduire le volume des emballages à traiter.

si 
elles arrivent 

complètement aplaties 
sur les chaînes de tri, 

les bouteilles en plastique 
ne sont pas reconnues. 

compressez-les 
simplement !

LE COIN D’ÉOLINE TRI DES EMBALLAGES
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Saint-Mars-d’Outillé
Fin mai, le complexe sportif « Serge Soualle » 
recevait les 1/2 finales départementales de basket 
dans toutes les catégories. Une belle fin de saison 
pour les Mouettes avec trois parties gagnées sur 
quatre jouées. Bravo aux U17 chez les filles et chez 
les garçons, ainsi qu’aux séniors féminines qui ont 
triomphé de leurs consoeurs changéennes.

Parigné-l’Évêque
Une édition 2013 de la Fête de la Nature très 
réussie malgré une météo peu clémente. L’occa-
sion, entre autres manifestations, de présenter 
les travaux de restauration de la réserve naturelle 
régionale de la Basse Goulandière qui recelle plus 
de 40 espèces de fleurs et plus de 30 espèces 
d’animaux dits « d’intérêt du patrimoine ».

Brette-les-Pins
Située sur le pôle sportif près des écoles, la pis-
cine brettoise est ouverte du 1er juillet au 31 août. 
Fermée uniquement le lundi, elle accueille le public 
du mardi au samedi de 14h30 à 20h et le dimanche 
de 10h30 à 12h30 et de 14h30 à 20h. La baignade 
est surveillée par un maître-nageur diplômé. Des 
cours de natation sont proposés.

Challes
Ancien dirigeant de L’Atelier du Crin (aujourd’hui 

ATBC), Robert Gaulupeau a fait don à la commune 
des objets exposés au Musée du Crin. Du coup, 

des travaux vont être entrepris pour mieux mettre 
en valeur ce précieux patrimoine industriel. Ob-

jectif : ouvrir le Musée au public à l’occasion des 
Journées du Patrimoine en septembre prochain.

Changé
La municipalité va aménager une voie douce qui 

permettra de relier la place des Étamines au giratoire 
de La Blanchardière. Ce chemin piétonnier accessible 
à tous, créera un lien sécurisé entre le bourg et la dé-
partementale. Les travaux, qui débuteront ce mois-ci, 
permettront en outre de réduire la vitesse automobile 

car un  ralentisseur sera installé.

VIE LOCALE CHEZ VOUS



L e programme était ambitieux : en 29 dates et 20 
manifestations, du 23 mars au 14 avril, le Pays 
du Mans a présenté et illustré les démarches 

énergie-climat en cours sur son territoire. Au programme, 
conférences, réunions d’information, expositions, visites 
de sites et ateliers pratiques afin d’expliquer la néces-
saire transition énergétique et faire prendre conscience 
à chacun de ses possibilités d’agir à son propre niveau. 
Mises en œuvre avec l’appui d’une trentaine de parte-
naires publics et privés, ces animations portaient sur 
les quatre piliers du Plan Climat Énergie Territorial du 
Pays du Mans : déplacement et transport, bâtiment et 
aménagement, consommation responsable et réduction 
des déchets, agriculture et espaces naturels. Résultat : 
une jolie réussite pour la quasi-totalité des manifesta-
tions proposées et même une forte fréquentation pour 
certaines d’entre elles, comme les visites du centre 
de maintenance du tramway manceau, la conférence 
sur les risques climatiques à l’Université du Maine, le 
jardinage bio avec l’Arche de la Nature, ou l’exposition 
Consom’Attitudes à l’Abbaye de l’Épau.

Un Samedi Durable à Parigné-l’Évêque
En accueillant, le 23 mars, le Samedi Durable à l’Hôtel 
Communautaire dans le cadre de la Quinzaine de l’Envi-
ronnement consacrée aux déchets, le Sud-est Manceau 

a pris sa part dans l’opération, mettant ainsi en évidence 
la cohérence entre le Plan Climat Énergie Territorial et 
le programme local de prévention des déchets (voir 
L’Écho Communautaire n°43 p.11). Ateliers de fabrica-
tion de produits d’entretien, de réparation de vélo et de 
réalisation de patines de meubles, jeu sur le compos-
tage, exposition sur le jardinage au naturel, exposi-
tion de mobilier en bois de palettes ont séduit plus 
d'une cinquantaine de personnes. Et puisque le public 
semble répondre favorablement à ce type d’actions, la 
Quinzaine de l'Environnement (qui s'appellera Les Jours 
Verts à compter de l'année prochaine) pourrait donc 
bien voir ce Samedi Durable reconduit. À suivre.<

  EN BREF

À la suite des pesées organisées dans les cantines 
scolaires locales en vue de réduire le gaspillage 
alimentaire, des actions concrètes pourront être 
organisées : animations ludiques pendant le temps 
périscolaire sur le compostage et la consommation 
responsable, formations à destination des équipes 
de restauration, informations pour les familles... Des 
démarches qui devront s’inscrire sur le long terme 
pour être efficaces.
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PARTENARIATS PUBLICS PAYS DU MANS

Le 23 mars, l’Hôtel Communautaire accueillait  un atelier pour apprendre à réaliser des patines de meubles.

DÉVELOPPEMENT DURABLE : 
CHACUN CHERCHE SON GESTE 
Organisées fin mars début avril avec pour thème la lutte contre le changement climatique, les 
Semaines du Développement Durable en Pays du Mans avaient pour ambition de donner des 
clés d’action concrètes aux habitants du territoire. Une première édition couronnée de succès.



Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°44 / 15

TECHNOLOGIE SÉCURITÉ INFORMATIQUE

PASSE-PASSE ET MOTS DE PASSE
Accès à une messagerie ou à un compte banquaire en ligne, connexion à un site de commerce 
ou à un forum de discussion, les mots de passe sont partout. Encore faut-il bien les choisir si 
l’on veut éviter les déconvenues. Conseils et explications.

C ertains spécialistes estiment que plus de 80% 
des mots de passe informatiques sont vulné-
rables. Et, de fait, de nombreuses personnes 

se contentent de mots de passe simplistes comme 
« 123456 », « motdepasse » ou « toto » malgré des 
risques importants : piratage de compte en banque, 
usurpation d’identité... Quelques règles simples 
permettent pourtant de se protéger. 

À ne pas faire
La première des précautions est de ne pas choisir de 
mots ou de noms propres qui figurent dans le diction-
naire. Les pirates disposent en effet de logiciels qui 
testent à très grande vitesse tous les mots issus des 
dictionnaires (et dans de nombreuses langues). Il 
convient également de bannir les suites logiques, 
qu’elles soient numériques ou alphabétiques. Les 
informations personnelles sont à proscrire. Date de 
naissance, adresse postale, surnom, prénom ou nom de 
famille, sont des données trop facilement identifiables (y 
compris par des personnes qui connaissent peu la cible 
potentielle). Des individus mal intentionnés peuvent en 
outre visiter à distance un ordinateur et récupérer les 
mots de passe mémorisés dans le navigateur Internet : 
il est donc plus prudent de ne pas les mémoriser même 

si cela facilite la navigation. Enfin, dans le même esprit, 
il n’est pas conseillé de se connecter à des comptes 
sensibles (messagerie personnelle, banque...) depuis 
un ordinateur à usage public car ces machines peuvent 
être infectées par des capteurs de saisie.

À faire
Un bon de mot de passe combine plusieurs types de 
caractères et en contient au moins huit. L’alternance de 
minuscules, de majuscules, de symboles et de chiffres 
est ainsi à privilégier. Il peut aussi être pertinent de 
déterminer plusieurs mots de passe en fonction de leur 
utilisation privée ou professionnelle : un mot de passe 
pour les profils web, un pour la messagerie, un pour la 
banque, et un dernier pour le travail. Par ailleurs, c’est 
certes une démarche fastidieuse, mais un renouvelle-
ment régulier de l’ensemble des mots de passe limite 
significativement les risques.

Un bon mot
S’il doit être difficile à percer pour les autres, un mot 
de passe doit néanmoins être aisé à mémoriser pour 
celui qui en a besoin. Une bonne méthode consiste à  
construire ses mots de passe sur la base d’une phrase 
ou du titre d’un film ou d’une chanson. Exemple : 

« Dans l’eau de la claire fontaine » peut 
donner « dledlcf ». Associé aux principes 
de prudence indiqués plus haut, ce 
mot peut être complété d’une majus-
cule (plutôt au milieu ou à la fin qu’au 
début), de chiffres (pourquoi pas l’année 
de sortie de la chanson, ici 1961) et de 
signe(s) de ponctuation. Ce qui, au final, 
pourrait former : « dledlcF.1961! », un 
mot de passe pas vraiment simple à 
déchiffrer mais que son auteur retrouve 
sans difficulté.<

Zoom
Il peut être intéressant de contrôler ses 
mots de passe sur des sites spécialisés 
comme http://www.passwordmeter.com
ou http://www.panoptinet.com.

Vos données personnelles sont précieuses. Protégez-les !



«U ne amie m’a offert un tableau 3D il y a 6 
ou 7 ans et j’ai tout de suite été séduite » 
raconte Annick Bouvier. Aide soignante à 

la retraite, Annick Bouvier reconnaît qu’elle a toujours 

aimé et pratiqué des activités manuelles. « Mais l’uni-
vers des arts graphiques ne m’était pas forcément 
familier » confie-t-elle. Voilà qui a bien changé, car elle 
consacre désormais l’essentiel de son temps libre à 
ses tableaux. Et à leur encadrement. « À peine avais-je 
débuté la 3D que je me suis lancé dans l’encadrement. 
Je trouve en effet que ce type d’ouvrages en relief 
donnent des effets beaucoup plus forts si on travaille 
aussi sur l’encadrement ». Et comment lui donner tort 
quand on voit le résultat dans son atelier aménagé dans 
le pavillon familial : avec leur volume et le jeu d’ombres 
qu’elles provoquent, les images créées par Annick 
Bouvier forment des objets de décoration vraiment 
originaux.

Inspirations et expositions
« Mes thèmes favoris sont les fleurs, les chevaux 
et bien sûr les voitures de course. Je n’oublie pas 
que je suis Sarthoise et que le circuit des 24H est à 
quelques kilomètres d’ici ! » affirme Annick Bouvier. 
Les monuments locaux, ou plus lointains, ont eux aussi 
les faveurs de l'artiste : l’église de Brette-les-Pins par 
exemple. Annick Bouvier expose son travail trois à 
quatre fois dans l'année et sur les marchés de Noël. 
« C’est l'occasion de vendre quelques tableaux, juste 
histoire de couvrir une toute petite partie des frais de 
ma passion, mais, surtout, c'est l'occasion d'aller à 
la rencontre du public » dit-elle. Et d’ajouter : « c’est 
un vrai plaisir de voir réagir les visiteurs, de recueillir 
leurs impressions et d’échanger avec eux ». Prochaines 
dates : les deux premiers week-ends de septembre aux 
Glycines et au centre Gallouedec à Parigné-l'Évêque. 
Si vous souhaitez admirer de vos propres yeux les 
tableaux de Annick Bouvier, et la rencontrer, elle sera 
présente aux Glycines le 31 août et les 1er, 7 et 8 
septembre. Ne la manquez pas.<

Zoom
Un tableau 3D est composé d’un assem-
blage d’images identiques, superposées 
de telle sorte que les décalages et les 
courbures donnés à chacune confèrent 
un important effet de relief à la compo-
sition générale. Ce travail est rendu pos-
sible grâce à l’application d’une sorte de 
vernis qui rend l’image à la fois souple et 
très résistante.
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ANNICK BOUVIER OU L’ART DU RELIEF
Depuis qu’elle est à la retraite, la Brettoise Annick Bouvier s’adonne avec passion à deux 
activités créatives complémentaires : le tableau 3D et l’encadrement. Pour des oeuvres aux 
effets qui varient selon la lumière et l’angle sous lequel on les regarde. Étonnant.

CULTURE ARTS GRAPHIQUES

Annick Bouvier et son tableau favori : les coquelicots.
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SPORT TRACTO CROSS

«N ous participons à quatre ou cinq courses 
par an et nous sommes environ vingt-
cinq équipages à nous disputer le titre 

de champion de France » dit Nicolas Poupion, l’un des 
deux pilotes de l’équipe de tracto cross Tracteur Driver 
Sport. La saison a commencé le 2 juin à Laigné-en-
Belin, elle se poursuivra les 17 et 18 août à Rouziers-
de-Touraine (37), puis le 1er septembre à Saint-
Gérand (56), pour s’achever les 14 et 15 septembre à 
Juvardeil (49). «  Dans le groupe, Antoine Courtois et 
moi-même formons le duo de pilotes, Fabien Clément 
et Benjamin Corbeau jouent le rôle de mécaniciens, 
et Pierre Augier est notre commissaire et directeur de 
course » explique Nicolas Poupion. « Et comme souvent 
en sports mécaniques, nous bénéficions de l’appui de 
sponsors : la société Léveillé de Louplande qui assure 
les transports, le restaurant L’Audonien de Saint-Ouen-
en-Belin qui fournit nos repas, Agri 2000 de Bouloire et 
ACS batteries du Mans qui  nous procurent du matériel, 
sans oublier nos parents qui nous apportent une aide 
logistique très appréciable, notamment pour le station-
nement de notre tracteur de course  » ajoute-t-il. En 
somme, un vrai travail d’équipe !

Un sport physique
Chaque étape du championnat se joue en quatre 

manches d’une quinzaine de minutes. « Ça secoue 
assez fort » prévient Nicolas Poupion. « C’est pourquoi 
il y a plusieurs pilotes par équipage car nous devons 
alterner les temps de conduite ». Il faut dire que les 
machines en course ne sont pas tout à fait des tracteurs 
comme les autres : moteurs et boîtes de vitesse optimi-
sés donnent des petits « bolides » qui dépassent 
allégrement les 50 km/h de moyenne. Pour ce qui est 
des objectifs sportifs, Tracteur Driver Sport affiche de 
belles ambitions. « Nous espérons finir la saison dans le 
top cinq » déclare Nicolas Poupion. Il détaille : « notre 
tracteur a déjà été plusieurs fois champion de France. 
C’est vraiment une bonne machine. Nous sommes 
d’ailleurs en tête des moteurs atmosphériques. Mais, 
justement, nos concurrents les plus rapides ont tous 
des moteurs turbo et des équipements améliorés ». 
Conclusion : « si nous voulons aller plus loin, il nous 
faudra, nous aussi, faire évoluer la machine ». Alors 
bonne chance à Tracteur Driver Sport !<

TRACTEUR DRIVER SPORT : 
CHALLES DANS LA COURSE
Nicolas Poupion, Antoine Courtois, Fabien Clément, Benjamin Corbeau et Pierre Aubier forment 
Tracteur Driver Sport. Basé à Challes, l’équipage est engagé dans le championnat de France 
de tracto cross et vise les cinq premières places à la fin de la saison. Présentation.

Sur la piste, la machine de Tracteur Driver Sport porte le n°17.

Contact
Nicolas Poupion
Tél : 06 48 13 70 84
pti.poup72@laposte.net

  EN BREF

Brette-les-Pins accueille les Virades de l’Espoir le 
dimanche 29 septembre 2013.
Information sur http://brettelespins.fr
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TEMPS FORTS RETOUR EN IMAGES

22/26 avril 2013
Le lycée Nazareth de Ruillé-sur-Loir 
accueille le camp musique 2013. Soleil 
et bonne humeur sont au rendez-
vous pour la cinquantaine d’enfants 
et de jeunes issus des trois écoles de 
musique du Sud-Est Manceau.

01/02 juin 2013
Le temps d’un week-end, 
Brette-les-Pins prend des cou-
leurs américaines à l’occasion 
du Brette Country Festival. Au 
programme : bals et initiations 
à la danse country, voitures et 
motos, camp apache, concert 
gospel... Le plein de décou-
vertes pour le public et un vrai 
succès pour les organisateurs 
(Country Anim et Brette Ani-
mation).



04 juin 2013
Le Relais Petite Enfance 
communautaire organise une 
sortie découverte à l’Arche de 
la Nature à Changé. Les enfants 
sont ravis d’approcher petits 
et gros animaux. La matinée 
s’achève par un pique-nique 
sous le soleil.

01 juin 2013
Le 4ème Rock’n Gliss rencontre de nouveau son 
public. Après-midi musical avec les groupes First 
Lady et It Started At The Gym, et sportif avec, pour 
la première fois, un « contest » en fin de journée 
qui permet aux glisseurs de se mesurer les uns aux 
autres.

Magazine d’information de la Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau / n°44 / 19



Communauté de Communes du Sud-Est du Pays Manceau
Brette-les-Pins   Challes   Changé   Parigné-l’Évêque   Saint-Mars-d’Outillé

brette-les-pins
dimanche 08 septembre 2013

randonnée
communautaire

multisports
cyclo
20 km
60 km
80 km

pédestre
12 km
08 km

équestre
15 km
18 km

vtt
12 km
17 km
30 km
40 km

départs libres à partir de 8h30 et de 14h30 - salle polyvalente

avec les associations locales de randonnée
information : 02 43 40 09 98

inscriptions gratuites
apéritif offert

aire de pique-nique aménagée

9ème

édition


